
Date : 20231103

Dossiers : T-402-19
T-141-20

T-1120-21

Référence : 2023 CF 1467

[TRADUCTION FRANÇAISE]

Ottawa (Ontario), le 3 novembre 2023

En présence de madame la juge Aylen

RECOURS COLLECTIF

Dossier : T-402-19

ENTRE :

XAVIER MOUSHOOM,
JEREMY MEAWASIGE (PAR SON TUTEUR

À L’INSTANCE,
JONAVON JOSEPH MEAWASIGE) ET

JONAVON JOSEPH MEAWASIGE

demandeurs

et

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA

défendeur

Dossier : T-141-20

ET ENTRE :

ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS,
ASHLEY DAWN LOUISE BACH,



KAREN OSACHOFF,
MELISSA WALTERSON, NOAH BUFFALO-

JACKSON (PAR SA TUTRICE À
L’INSTANCE, CAROLYN BUFFALO),

CAROLYN BUFFALO ET
DICK EUGENE JACKSON, AUSSI CONNU
SOUS LE NOM DE RICHARD JACKSON

demandeurs

et

SA MAJESTÉ LE ROI,
REPRÉSENTÉ PAR LE PROCUREUR

GÉNÉRAL DU CANADA

défendeur

Dossier : T-1120-21

ET ENTRE :

ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS
ET ZACHEUS JOSEPH TROUT

demandeurs

et

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA

défendeur

ORDONNANCE

VU la requête des demandeurs, entendue lors d’une séance spéciale tenue devant la Cour

le 24 octobre 2023, afin d’obtenir :



a) une ordonnance approuvant le plan de notification de la phase II proposé pour la

communication de l’avis d’approbation du règlement, du processus de traitement des

demandes et de tous les autres avis futurs au groupe [le plan de notification de la

phase II], conformément à la forme jointe à l’annexe A de l’avis de requête et sous

réserve du droit des parties d’apporter des modifications non importantes qui

pourraient être nécessaires ou souhaitables,

b) une ordonnance exigeant que le Canada paie les dépens raisonnables liés à la

communication d’un avis, conformément au plan de notification de la phase II,

c) une ordonnance approuvant l’avis d’approbation par la Cour de l’entente de

règlement définitive datée du 19 avril 2023 et modifiée par un addenda daté du

10 octobre 2023 [l’entente de règlement définitive], essentiellement sous la forme

jointe à l’annexe B de l’avis de requête et sous réserve du droit des parties d’apporter

des modifications non importantes qui pourraient être nécessaires ou souhaitables,

d) toute autre réparation que la Cour jugera appropriée et convenable dans les

circonstances;

ET VU le dossier de requête des demandeurs et les observations des avocats des parties

lors de l’audition de la requête;

ET VU le fait que le défendeur consent à la réparation demandée;



ET VU le fait que la Cour a préalablement approuvé le plan de notification des parties

pour la phase I, qui concernaient les avis de certification, de retrait et d’audience d’approbation

de règlement;

ET VU le fait que la Cour a approuvé l’entente de règlement définitive lors de l’audience

du 23 octobre 2023, et qu’une ordonnance officielle sera rendue prochainement;

ET VU le fait que la Cour est convaincue que le plan de notification de la phase II

satisfait aux exigences des articles 334.32 et 334.34 des Règles et qu’il constitue une

signification satisfaisante et suffisante de l’avis d’approbation de règlement, du processus de

demande et de tous les avis futurs aux membres du groupe;

ET VU le fait que la Cour conclut qu’en raison de l’ajout des recours collectifs des

enfants Kith et de la famille Kith à l’entente de règlement définitive, la période d’exclusion à ces

deux recours collectifs devrait être prorogée et que les parties acceptent de proroger la période

d’exclusion à ces deux recours collectifs jusqu’au 15 janvier 2024;

ET VU le fait que les parties ont accepté de modifier l’avis de règlement proposé afin

d’inclure un libellé concernant la prorogation de la période d’exclusion aux recours collectifs des

enfants Kith et de la famille Kith;

ET VU le fait que la Cour est convaincue qu’il y a lieu d’accorder la réparation

demandée;



LA COUR ORDONNE :

1. Le plan de notification pour la communication de l’avis d’approbation du

règlement et de tous les avis et communications futurs avec les membres du

groupe, essentiellement sous la forme figurant à l’annexe A ci-jointe, est par les

présentes, approuvé [le plan de notification de la phase II].

2. L’avis d’approbation du règlement, essentiellement sous la forme figurant à

l’annexe B ci-jointe, est par les présentes approuvé, sous réserve du droit des

demandeurs d’apporter des modifications non importantes qui pourraient être

nécessaires, appropriées ou souhaitables. L’avis d’approbation du règlement est

communiqué au groupe conformément au plan de notification de la phase II.

3. Le défendeur paiera les dépens raisonnables liés à la communication de l’avis au

groupe, conformément au plan de notification de la phase II.

4. La date limite pour se retirer des recours collectifs des enfants Kith et de la

famille Kith seulement (puisque ces deux recours collectifs sont définis dans

l’entente de règlement définitive des parties datée du 19 avril 2023, modifiée par

l’addenda daté du 10 octobre 2023 et approuvée par la Cour le 24 octobre 2023)

est par les présentes prorogée au 15 janvier 2024. Un avis de cette prorogation

doit être inclus dans l’avis d’approbation du règlement figurant à l’annexe B ci-

jointe.

5. Aucuns dépens ne sont adjugés pour la présente requête.

« Mandy Aylen »
Juge



Traduction certifiée conforme
Anne Laberge, traductrice
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ANNEXE B







COUR FÉDÉRALE

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

DOSSIER : T-402-19

INTITULÉ : XAVIER MOUSHOOM, JEREMY MEAWASIGE (par
son tuteur à l’instance, Jonavon Joseph Meawasige),
JONAVON JOSEPH MEAWASIGE c LE PROCUREUR
GÉNÉRAL DU CANADA

ET DOSSIER : T-141-20

INTITULÉ : L’ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS,
ASHLEY DAWN LOUISE BACH, KAREN OSACHOFF,
MELISSA WALTERSON, NOAH BUFFALO-JACKSON
par sa tutrice à l’instance, Carolyn Buffalo),
CAROLYN BUFFALO, et DICK EUGENE JACKSON,
aussi connu sous le nom de RICHARD JACKSON c LE
PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA

ET DOSSIER : T-1120-21

INTITULÉ : ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS et
ZACHEUS JOSEPH TROUT c LE PROCUREUR
GÉNÉRAL DU CANADA

LIEU DE L’AUDIENCE : OTTAWA (ONTARIO)

DATE DE L’AUDIENCE : LE 24 OCTOBRE 2023

MOTIFS DE L’ORDONNANCE
ET ORDONNANCE :

LA JUGE AYLEN

DATE DES MOTIFS ET DE
L’ORDONNANCE :

LE 3 NOVEMBRE 2023

COMPARUTIONS :

David Sterns
Mohsen Seddigh
Robert Kugler
Pierre Boivin
Alexandre Paquette-Dénommé

POUR LES DEMANDEURS
XAVIER MOUSHOOM, JEREMY MEAWASIGE (PAR

SON TUTEUR À L’INSTANCE,
JONAVON JOSEPH MEAWASIGE),

JONAVON JOSEPH MEAWASIGE ET
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Joelle Walker ZACHEUS JOSEPH TROUT

Dianne G. Corbiere
Stuart Wuttke
D. Geoffrey Cowper, c.r.
Nathan Surkan
Peter Mantas

POUR LES DEMANDEURS
ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS,

ASHLEY DAWN LOUISE BACH,
KAREN OSACHOFF, MELISSA WALTERSON,

NOAH BUFFALO-JACKSON (PAR SA TUTRICE À
L’INSTANCE, CAROLYN BUFFALO),

CAROLYN BUFFALO ET DICK EUGENE JACKSON,
AUSSI CONNU SOUS LE NOM DE

RICHARD JACKSON

Paul Vickery
Chris Rupar
Jonathan Tarlton
Sarah-Dawn Norris

POUR LE DÉFENDEUR
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER :

SOTOS LLP
Toronto (Ontario)

KUGLER KANDESTIN
Montréal (Québec)

MILLERTITERLE + CO.
Vancouver (Colombie-Britannique)

POUR LES DEMANDEURS
XAVIER MOUSHOOM, JEREMY MEAWASIGE (PAR

SON TUTEUR À L’INSTANCE,
JONAVON JOSEPH MEAWASIGE),

JONAVON JOSEPH MEAWASIGE ET
ZACHEUS JOSEPH TROUT

NAHWEGAHBOW, CORBIERE
Rama (Ontario)
FASKEN MARTINEAU
DUMOULIN
Ottawa (Ontario)

POUR LES DEMANDEURS
ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS,

ASHLEY DAWN LOUISE BACH,
KAREN OSACHOFF, MELISSA WALTERSON,

NOAH BUFFALO-JACKSON (PAR SA TUTRICE À
L’INSTANCE, CAROLYN BUFFALO),

CAROLYN BUFFALO ET DICK EUGENE JACKSON,
AUSSI CONNU SOUS LE NOM DE

RICHARD JACKSON

Procureur général du Canada
Ottawa (Ontario)

POUR LE DÉFENDEUR
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA


